
Formation pour 
membres de 
Conseils de fondation

Dates et horaires  
Séminaire groupe «expérimenté» se déroulera  
au printemps sur les trois jours suivants :	
•	 mercredi 23 mars 2011
	 mercredi 11 mai 2011
	 mercredi 22 juin 2011

Le séminaire groupe «base» se déroulera en  
automne sur les trois jours suivants : 	
•	 mercredi 7 septembre 2011
	 mercredi 12 octobre 2011
	 mercredi 9 novembre 2011

Tarif
La finance d’inscription est de CHF 990 par  
personne pour les trois demi-journées (incluant  
la documentation, les repas, les pauses café et  
les boissons).

Personne de contact
Marc Floquet
Tél 021 212 23 65
Fax 021 212 25 79
marc.floquet@bcv.ch

Banque Cantonale Vaudoise
Place St-François 14
1003 Lausanne

www.bcv.ch
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Notre concept de formation

Débutée en 2004 déjà, notre formation comprend trois 
rencontres d’une demi-journée présentant chacune quatre 
à cinq thèmes. Organisée pour des groupes de vingt personnes 
au maximum, ces après-midi de formation s’achèvent par un 
repas pris sur place, qui permet de prolonger les échanges entre 
participants et orateurs du jour. 

Le séminaire se déroule dans le magnifique cadre du Château 
de Montagny, à Lutry. Les dates exactes figurent au dos de ce 
programme.

Par souci pédagogique, nous proposons deux séminaires dans le 
but d’obtenir des groupes homogènes en termes de connaissances. 
L’un est destiné plutôt aux membres ayant peu de connaissances 
spécifiques (groupe «base»), l’autre à des personnes ayant 
quelques années d’expérience dans des Conseils de fondation, et 
désirant se perfectionner (groupe «expérimenté»). La majorité des 
thèmes abordés sont communs aux deux séminaires. Le séminaire 
«expérimenté» n’est pas une suite au séminaire «base».

Au bénéfice de plus de vingt années d’expérience dans la gestion 
des caisses de pensions, la BCV est l’un des rares acteurs à 
regrouper sous un même toit des équipes d’experts en prévoyance, 
d’actuaires et de spécialistes financiers. Les intervenants sont tous 
des professionnels issus essentiellement de la BCV, mais aussi 
parfois externes.

Grâce à la réunion de nos multiples compétences dans une 
seule entité, supprimant les barrières entre spécialistes, vous 
bénéficiez des meilleurs atouts pour la gestion de votre caisse  
de pensions.

Notre séminaire se veut vivant et proche de l’actualité.  
Nous nous réservons donc la possibilité de modifier le programme ci-dessus.

Groupe «base»

Thèmes spécifiques ou aménagés

•	 Spécificités des classes d’actifs et limites 
des placements OPP2

•	 L’organisation de la gestion de fortune 
d’une institution de prévoyance

•	 Construction d’un portefeuille

•	 Les différents règlements d’une 
institution de prévoyance

•	 Rôle et organisation de la surveillance 
LPP, par l’Autorité de surveillance du 
Canton de Vaud

Thèmes communs

•	 Tour d’horizon des assurances sociales

•	 Tâches et responsabilités du Conseil de fondation

•	 Les méthodes possibles pour fixer l’objectif de réserve pour 
fluctuation de valeurs

•	 Les différents taux de la prévoyance : choix sensibles du Conseil de 
fondation

•	 Les indices de référence : un choix pas si indifférent

•	 Asset Liability Management pour caisses de pensions ALM 
(congruence actifs-passifs)

•	 Comprendre les comptes annuels d’une institution de prévoyance

•	 Défis des assurances sociales en Suisse

•	 Investissements alternatifs

Thèmes spécifiques ou aménagés

•	 Mesures de performance et mesures de 
risque

•	 Théorie du portefeuille et construction 
de l’allocation d’actifs

•	 Primauté des cotisations - primauté des 
prestations : aspects de comparaison

•	 Investissements immobiliers

•	 Sujet d’actualité, par l’Autorité de 
surveillance du Canton de Vaud

•	 Prévoyance professionnelle et fiscalité

Groupe «expérimenté»

Programme des cours

Formation sur mesure
C’est avec plaisir que nous pouvons organiser une formation 
personnalisée pour votre Conseil de fondation. Les thèmes traités 
seront choisis ensemble. Toute formule est possible en matière 
logistique (heure, demi-journée, journée, avec ou sans repas, etc.)

Le séminaire «expérimenté» n’est pas une suite au séminaire «base»


